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  Lettre datée du 6 janvier 2012, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une note verbale que m’a adressée le 
Greffier de la Cour pénale internationale (voir annexe), ainsi que les pièces qui y 
sont jointes. 

 Par sa lettre du 13 décembre 2011 (pièce jointe I), le Président de la Cour, 
M. Sang-Hyun Song, informe le Conseil de sécurité, comme le prévoit le 
paragraphe 7 de l’article 87 du Statut de Rome, que la République du Tchad se 
refuse à coopérer avec la Cour et, en conséquence, lui transmet la décision adoptée 
le 13 décembre 2011 par la Chambre préliminaire I, intitulée « Décision rendue en 
application de l’article 87-7 du Statut de Rome concernant le refus de la République 
du Tchad d’accéder aux demandes de coopération délivrées par la Cour concernant 
l’arrestation et la remise d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir » (pièce jointe II). 

 En application du paragraphe 3 de l’article 17 de l’Accord régissant les 
relations entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale, le 
Greffier transmet la lettre et la décision pour communication au Conseil de sécurité. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter le texte de la présente lettre, de son 
annexe et des pièces qui y sont jointes à l’attention des membres du Conseil de 
sécurité. 
 

(Signé) BAN Ki-moon 
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Annexe 
 

  Note verbale datée du 13 décembre 2011, adressée  
au Secrétaire général par le Greffier de la Cour  
pénale internationale 
 
 

 En application du paragraphe 3 de l’article 17 de l’Accord régissant les 
relations entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale, le 
Greffier de la Cour a l’honneur de vous faire tenir ci-joint, pour communication au 
Conseil de sécurité, la lettre du 13 décembre 2011 par laquelle le Président de la 
Cour informe le Conseil, conformément au paragraphe 7 de l’article 87 du Statut de 
Rome, que la République du Tchad se refuse à coopérer avec la Cour. 

 Pour toute question ou tout renseignement complémentaire, veuillez vous 
adresser à M. Alexander Khodakov, Conseiller spécial pour les relations extérieures 
et la coopération, par courrier électronique (alexander.khodakov@icc-cpi.int), par 
téléphone (31 70 515 8662) ou par télécopie (31 70 515 8567), ou à Mme Anne-
Aurore Bertrand, Conseillère en coopération au Cabinet du Greffier, par courrier 
électronique (anneaurore.bertrand@icc-cpi.int) ou par téléphone (31 70 515 8202). 
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Pièce jointe I 
 

 J’ai l’honneur de vous informer qu’en l’affaire Le Procureur c. Omar Hassan 
Ahmad Al Bashir dont elle saisie, la Chambre préliminaire I de la Cour pénale 
internationale a constaté, conformément aux articles 86, 87-7 et 89 du Statut de 
Rome, que la République du Tchad n’avait pas accédé à une demande de 
coopération de la Cour, empêchant ainsi cette dernière d’exercer ses fonctions et ses 
pouvoirs. 

 En application de la disposition 4 de la norme 109 du Règlement de la Cour, je 
vous renvoie la question et vous transmets la décision de la Chambre préliminaire I. 
 

(Signé) Sang-Hyun Song 
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Pièce jointe II 
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